
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
 
 
 

CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉ  DDEE  PPRREESSSSEE 
 
  

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  ««  PPRREEMMIIÈÈRREE  »»  EENNTTEENNTTEE  EENN  ÉÉCCOONNOOMMIIEE  SSOOCCIIAALLEE    
DDAANNSS  LLAA  RRÉÉGGIIOONN  DDUU  GGRRAANNDD  MMOONNTTRRÉÉAALL  

 
Longueuil, 16 avril 2010. C’est en présence des signataires et des partenaires de l’Entente, de 
représentants élus des niveaux municipal, régional et provincial, de plusieurs entreprises 
d’économie sociale et projets d’économie sociale du territoire de l’agglomération de Longueuil 
que l’Entente spécifique sur le développement de l’économie sociale sur le territoire de la CRÉ 
de Longueuil 2009-2014 a officiellement été présentée aujourd’hui. L’événement a eu lieu à la 
Maison des jeunes Kekpart de Longueuil, elle-même une entreprise en économie sociale. 
 
D’entrée de jeu, l’adjoint parlementaire au ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du Territoire et député de Maskinongé, M. Jean-Paul Diamond, a déclaré ce qui 
suit : « L’économie sociale au Québec, c’est 7 000 entreprises, 125 000 travailleuses et 
travailleurs et des retombées dépassant les 17 milliards de dollars. Le Québec est reconnu au 
Canada et ailleurs dans le monde pour le caractère innovateur et l’ampleur de son secteur en 
économie sociale. En vertu du Plan d’action gouvernemental pour l’entrepreneuriat collectif, la 
signature d’ententes spécifiques comme celle sur le développement de l’économie sociale sur le 
territoire de la CRÉ de Longueuil permettra d’améliorer la concertation entre partenaires et 
d’accentuer leur synergie. »  
 
La présidente de la CRÉ de Longueuil, madame Nicole Lafontaine, a pour sa part précisé que la 
CRÉ de Longueuil était fière de coordonner cette Entente majeure, une première dans la grande 
région de Montréal. S’adressant au nom de certains partenaires régionaux, dont le CLD de 
Longueuil, le Forum jeunesse Longueuil et  le Conseil régional des partenaires du marché du 
travail de la Montérégie, madame Lafontaine a mis en lumière les objectifs de l’Entente sur le 
développement de l’économie sociale sur le territoire en indiquant que ceux-ci étaient en lien 
direct avec une des orientations du Plan quinquennal de développement régional de la CRÉ de 
Longueuil à l’effet de soutenir le développement de l’économie sociale comme source de 
création de richesse et moteur de l’entrepreneuriat collectif.  
 
Madame Lafontaine a également expliqué que c’est sur la base de la volonté combinée du 
milieu et de la CRÉ que le pôle de l’économie sociale a vu le jour en 2008, une garantie de 
succès à cette vaste entreprise, selon elle. « Nous souhaitons une véritable mobilisation du 
milieu dans le cadre des projets qui découleront de cette Entente. Vous pouvez compter sur 
l’engagement de notre organisation, de son conseil d’administration et de son personnel pour 
faire en sorte que continue de se développer la culture de l’économie sociale sur le territoire de 
l’agglomération de Longueuil », a déclaré la présidente de la CRÉ de Longueuil. 

. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
 
 
 

Le pôle de l’économie sociale de l’agglomération de Longueuil est pour sa part un 
regroupement d’entreprises d’économie sociale ou d’organismes porteurs de projets d’économie 
sociale représentatifs des différents secteurs d’activités. Sur le territoire de l’agglomération de 
Longueuil, on dénombre 106 entreprises d’économie sociale représentant plus de 113 millions 
de dollars de chiffre d’affaires et 3 185 emplois. « C’est aux bénéfices de ces entreprises, 
qu’ensemble au pôle, nous avons élaboré un plan d’action concret dont les priorités sont 
notamment la promotion, la formation, la concertation et l’appui au développement des 
organisations existantes et des nouveaux projets » a précisé monsieur Éric Tétreault, 
représentant du Pôle de l’économie sociale de l’agglomération de Longueuil et directeur de la 
radio FM 103.3.   

Les investissements totaux des cinq bailleurs de fonds, également signataires de l’Entente, 
s’élèvent à 880 000 $ sur cinq ans, répartis comme suit : MAMROT : 250 000 $, CRÉ de 
Longueuil : 250 000 $, CLD Longueuil : 250 000 $, Emploi-Québec Montérégie : 75 000 $, 
Forum jeunesse Longueuil : 55 000 $. Les deux autres signataires de l’Entente sont le Conseil 
régional des partenaires du marché du travail de la Montérégie et la ministre de la Montérégie 
pour un total de sept signataires. La CRÉ de Longueuil favorisera la concertation régionale tout 
au long de l’Entente, en assumera la coordination avec le comité de gestion et participera 
activement aux rencontres du Pôle. 
 
L’événement a été très couru. Outre les partenaires et les dignitaires de l’agglomération de 
Longueuil, ce sont quelques dizaines représentants issus d’entreprises et d’organismes dédiés 
à l’économie sociale qui se sont déplacés pour assister à l’événement. D’ailleurs, cette forte 
présence des principaux intéressés a été l’occasion de faire une toute première activité de 
réseautage qui portera assurément ses fruits.   
 
Depuis plusieurs années, l’économie sociale est en effervescence sur le territoire de 
l’agglomération de Longueuil. C’est un secteur économie d’avenir, car il est basé sur des 
principes fondamentaux qui respectent les personnes au sein des collectivités en offrant des 
services utiles et du travail tout en prônant l’autonomie, la démocratie et la participation. 
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Pour information : 
Marie Beaubien, CRÉ de Longueuil 
Téléphone : 450 651-9041 
Cellulaire : 514 235-5405 
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